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Autorisation de stationnement devant entrée
carrossable

Par Oscar966, le 05/09/2012 à 11:57

Bonjour,rnrnTravaillant pour une commune qui compte un trop petit nombre de parkings par
rapport à sa fréquentation estivale et dans laquelle il n'y a pas de fourrière, plusieurs riverains
s'octroient régulièrement le droit de stationner devant leurs entrées carrossables sous les
prétextes suivants :rn- il n'y a pas assez de places de stationnement ;rn- si une tierce
personne stationne devant une entrée, du fait de l'absence d'une fourrière, le riverain
concerné sera bloqué chez lui (ou bien en dehors).rnrnLa verbalisation devant ces entrées
carrossables est donc toujours source de grande discussion avec les contrevenants riverains
!rnrnEst-il possible que le Maire prenne un arrêté d'occupation du domaine public devant ces
entrées carrossables en faveur des propriétaires riverains ? (Hors trottoirs et accotements
piétons)rnrnD'avance merci de votre réponse.

Par Lag0, le 05/09/2012 à 12:00

Bonjour,rnCe serait une grande première puisque cela reconnaitrait un droit particulier d'un
riverain sur une portion du domaine public !

Par Tisuisse, le 05/09/2012 à 14:00

Bonjour,rnrnLe stationement est, et reste, interdit sur les entrées carrossables, même si c'est
le propriétaire qui stationne devant chez lui.rnArticle R 417-10 du CDR.rnNul ne peut



s'approprier une portion de l'espace publicpour son confort personnel, fut-ce l'espace devant
chez lui.

Par citoyenalpha, le 06/09/2012 à 12:44

Bonjourrnrntoutefois il est d usage que la verbalisation n intervienne qu'en cas de demande du
propriétaire des lieux ou dans le cas où le stationnement empêche les piétons de circuler sur
le trottoir.rnrnCeci n 'est toutefois pas un droit il appartient au maire et au chef du service
d'ordre de donner les consignes adéquates à leur personnel.rnrnRestant à votre disposition.

Par Oscar966, le 07/09/2012 à 08:59

Bonjour,rnrnTout d'abord merci à vous trois pour vos réponses !rnrnConcernant l'occupation
du domaine public, le stationnement d'un riverain devant son entrée ne pourrait-il pas se faire
dans les mêmes conditions que les occupations autorisées pour des fins commerciales à
l'image des brasseries et autres commerçants installant stands et terrasses ? rnC'est à dire
des autorisations ayant un caractère temporaire et révocable ?rnAutre question : un arrêté
municipal réservant stationnement du riverain devant son entrée serait-il légal ou serait-ce un
excès de pouvoir du Maire ?rnrnJe précise que, dans ma commune, aucun des
stationnements intra agglomération devant entrée carrosable n'est succeptible de gêner ni les
piétons circulant sur les trottoirs ni les usagers de la route.

Par amajuris, le 07/09/2012 à 09:06

bjr,rnpour les terrasses, il s'agit généralement de concessions qui donnent lieu à la perception
d'une taxe payée par les commerçants.rnje pense qu'aucun maire n' autorisera dans votre
situation l'occupation du domaine public à des fins privatives car tous les riverains feraient la
même demande. et cette disposition ne respecterait pas le principe d'égalité des citoyens
devant la loi.rncdt

Par Oscar966, le 13/09/2012 à 14:11

OK, merci à tous pour votre aide !
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